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NO'TES

SUR

DES JETONS DU MOYEN AGE RELATIFS AUX PAYS· BAS.

PUNCIIES XXIII ET XXIV, FIG. 1 A 15.

La plupart des jetons que nous publions dans cet
article sont inédits. Nous nous occuperons néanmoins de
quelques-uns qui étaicnt déjà connus, mais qui nous ont
paru pouvoir être l'objet de nouvelles explications.

1

Écu dans un encadrement circulaire à quatre lobes.
Cet écu est écartelé de Brabant aux premier et quatrième
quartiers, et de Limbourg aux deuxième et troisième
quartiers.

Rev. Croix pattée, accompagnée de trois gros points
dans chaque canton, le tout dans un encadrement circu­
laire à quatre lobes.

Cuivre rouge. Pl. XXIII, fig. 1.

Jeton frappé pour le service des finances ou de la
maison d'un duc de Brabant, et, suivant toute apparence,
du duc Jean III, dont le règne a été fort long (1312-1300).

Il est d'un travail dont l'élégante simplicité rappclle cclui
de plusieurs des jetons des rcccycurs ct échcvins dc
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Bl'Uxelles au XIV r siècle, publiés dans celte Revue par
M. RenieJ' Chalon.

Il

Écu chargé d'un lion, et accosté de deux clefs. Au
lieu de légende, huit fleurs à six pétales.

Rev. Écu au semé de France, avec une bordure pour
brisure. Au lieu de légende, des rinceaux disposés en
cercle.

Cuivre jaune. PI. XXIII, fig. ~.

La réunion des armoiries que présente notre jeton ne
nous paraît pouvoir convenir qu'à la comtesse de Hainaut
Jeanne de Valois, sœur du roi de France Philippe VI,
mariée en 150~ au comte Guillaume 1er

, dont elle devint
"euve en 1357. Les armes de ce comte étaient d'or, au
lion de sable, et celles de Valois étaient un semé de
France, à la bordure de gueules.

En l'année même de son veuvage, Jeanne de Valois se
fit religieuse à l'abbaye de Fontenelles, en Hainaut; plus
tard elle y devint abbesse. Elle mourut en 13n2, ainsi
qu'on le voit dans son épitaphe, l'apportée par d'Outre­
man C), qui a contesté l'exactitude de cette date, en
donnant à entendre qu'il se rangeait à l'opinion de ceux
qui ont prétendu que la comtesse était décédée en 1342.
Mais il est maintenant prouvé que l'erreur est du côté de
d'Outl'eman. On trouve dans rHistoil'e généalogique de la

maison de France, du P. Anselme, édition des PP. Ange
et Simplicien (i), un titre qui constate l'existence de

(Il Tlistoire de la ville et comté de Valenciennes. Douai, ~639.

('l T. I..r. p. 101.

.J'

·1
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Jeanne de Valois en 13t1,G; et notre savant ami M. Henri
Caffiaux, de Valenciennes, a montl'é cette princesse vivant
encore, et agissant dans des affaires étrangères à son
abbaye, en 1348 C).

Il est probable que notre jeton a été frappé durant
l'union de Guillaume 1er et de Jeanne de Valois, c'est-à-dire
entre 130n et 1357; mais nous ne connaissons pas d'im­
possibilité à ce qu'il eùt été fait durant le veuvage de
Jeanne, surtout si elle avait conservé un douaire exigeant
pour son administl'ation un train d'officiers et de comp­
tables.

Les deux clefs, telles qu'elles sont placées SUI' le jeton,
indiquent le plus ordinairement un service de chambre

aux deniers.

III

+ 'E..V CIOnmE : DE FIJ'E..n DRES. Écu an
lion de Flandre.

Rev. Croix ornée, à triple nervure, et cantonnée de
quatre fleurs de lis. Cette croix, qui offre de grands
rapports avec celle des parisis d'or, de Philippe de Valois,
est, comme sur ces derniers, dans un entourage de quatre
arcs de cercle, réunis par autant d'angles saillants. En
dehol's du type, et comme légende, les lettres : IVe: -­
e:VI - e:VI - e:VI, dont nous ignorons la signi­

fication.

Cuivre jaune. Pl. XXIII, fig. 3.

(1) Abattis de maisons à Gommegnies, etc. (ia.iS-1382). Valeu­

ciennes, 1863. p. 10.
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SUI'un autre jeton dont le droit est semblable à celui
que nous venons de décrire, le revCl's est ainsi:

+ G7\'ROa:S Da: F2\ILR Fe:TDS P: (légende
qu'on peut, d'après d'autres qui sont connues, l'établir de
cette manière: Ganlez de (aillù', (aites par loisir). Écu
parti, au 1er ùe Flandre et au 2e semé de France.

Cuivre jaune. PI. XXIII, fig. 4.

Les deux jetons que nous venons de décrire se rap­
portent au comte de Flandre Louis de Crécy (1522-1546).
Le second, par les armes qui sont au revers, se rapporte
en même temps, et peut-être plus particulièrement, à sa
femme, Marguerite de France, fille de Philippe le Long,
mariée en 1520, décédée en 1582. Ce dernier jeton a
déjà été cité pal' M. Renier Chalon ('), à propos d'un
troisième, qui porte au droit le même type et la même
légende que les nôtres, mais au r~vers duquel est un écu
fretté, entouré de la légende : ~:8 IJE : VEUI1mE 2\V
ffi2\'RESU7i'IJ. ~I. Chalon a fait remarquer, à ce sujet,
que les seigneurs de Yichtc, localité près d'Audenarde,
étaient maréchaux héréditaires de Flandre.

IV

1< Ie:UTDOIRS· 0 : UOmPTDe:s· D : FLl7tO'S.
Écu au lion de Flandre, dans un encadrement circulaire
à huit lobes.

Rev. 1< UomPTDe:s . Ie:UTDe:S . Se:VRS:­
me:nTD. Dans un encadrement semblable à celui d

(1) Revue numismatique belge, ~ 873, p. 221.
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droit, écu parti, au t cr d'nn lio'l et au 2e écal'lelé de
quatre lions, dont ceux du premier et du quatl'ième
quartier ont la queue fourchée et passée en sautoir.

Cuivre rouge. Pl. XXlIl, fig. 5.

Ce jeton, que 1\1. Édouard Van Hende a publié comme
ayant été frappé pour la chambre des comptes de Lille,
a été successivement attribué par lui, d'apl'ès un exem­
plaire de faible conservation, d'abord à Philippe le Bon C),
puis à Jean-sans-Peur C), ducs de Bourgogne qui furent
tous deux comtes de Flandre. En émettant la seconde
attribution, notre confrère considérait les armoiries
placées au revers du jeton comme étant celles de ~Iargue­

rite, fille d'Albert de Bavière, comte de Hainaut, et
femme de Jean-sans-Peur. Mais il est établi par les sceaux
de cette princesse CS) que le premier quartier des armes
patrimoniales de Marguerite est le losangé de Bavière;
et ce quartim', qui prime celui aux quatre lions, c'est-à­
dil'e à l'écartelé de Hainaut et de Hollande, n'existe pas
sur le jeton.

D'autre part, les armes figurées au droit du jeton,
et M. Van Hende l'a lui-même constaté, ne sont les
armes propres ni de Jean-sans-Peur ni de Philippe le Bon.
Elles sont, en réalité, celles d'un comte de Flandre anté­
rieur à la domination des ducs de BOUl'gogne sur' cette pro­
vince; et il n'est pas douteux que ce comte est Louis de

(1) Numismatique lilloise. Lille, 1858, lJ. 11 9.

(li) Numismatique lilloise; lIote sur quelques jetons de la chambre des
comptes. (Lille, 1863), p. 5.

(II) OLIVIER DE 'YRÉE, Généalogie des comteS de Flandre, p. 60.
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l\Iale, si l'on r'emarque que les armoiries du revers, telles
qu'elles sont caractérisées sm' les exemplaires du jeton
les mieux conser'vés de ceux que nous avons rencontrés,

ne peuvent absolument convenir qu'à sa femme, Margue­

rite, fille de Jean Ill, duc de Br'abant, mariée en '1547 et
décédée enl 568. L'écu, SUl' le jeton, est par'ti, au 1cr de

Flandre C), et au 2c écar'telé de Limbourg C) et de Bra­

bant C), alors que, pour être rigoureusement exact,
l'écartelé devrait être de Brabant et de Limbourg; mais

cette transposition de quartier's, qui n'est pas sans
exemples analogues, résultant de méprises ou de distrac­
tions des artistes qui ont gravé les coins des jetons, n'est

de nature, en définitive, à fair'c naître aucun doute sur la

classification de celui-ci.

Il va sans dire que la chambre des comptes de Lille,
instituée seulement en 138~, ne peut rien avoir à pré­
tendre SUl' ce jeton, repor'té à l'époque que nous lui assi­
gnons (154,7-'1368). La légende Jetoirs d(es) comptes d(e)

Fla(n)d(re)s n'indique pas, d'ailleurs, qu'il ait été, forcé­
ment, à l'usage d'une chambre des comptes C). Nous en

dirons autant, pour ce qui est de cette dernière remarque,
du jeton aux armes de Philippe le Hardi, duc de Bour·
gogne, et de sa femme )Iarguel'ite, comtesse de Flandre

C) Flandre: d'or, au lion de sable.

(2) Limbourg: d'argent, ail lion de gueules, la queue fourchée et
passee en sautoir.

(3) Brabant: de 8able, au lion d'or.

(~) Dès 1337, au plus lard, il est question de jetons livrés au u reche.
veu/' de F/andres, » (Compte de la monnaie de Gand, du ~3 septem.

hre ~33l au 25 avril 1337, cité par 1\1, Pinchard dans la Revue numis­
matique belge, 1851, p. 30L)
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(t383-1404), publié également pal' M. Van Hende (1), ct

dont les légendes sont les mêmes que SUl' le jeton aux
armes de Louis de Male ct de ~Ial'guerite de Brabant.

v
Écu parti, au 1cr d'Artois C), et au 2e d'un lion que

nous croyons représenter ici les al'mes de Hainaut C).
Rev. Écu avec bordure, chargé d'un râteau mis en pal.

Cuivre jaune. Pl. XXIII, fig. 6.

Ce jeton dont nous avons déjà eu occasion de signaler
l'existence e) ne nous paraît avoir pu ètre frappé que pour

la maison de Marguerite, fille de Jean If, comte de Hai­

naut, et en sa qualité de comtesse d'Artois.

Marguerite de Hainaut avait été mariée à Robert Il,
"'- comte d'Artois, en 1298; veuve en 1302, elle mourut

en 1342.
Le contre-sceau de Marguerite, reproduit dans la Généa­

logie des comtes de Flandre, d'Oliviel' de \Yrée C), offt'e

la plus gl'ande l'essemblance, pOUl' les armoiries, avec
notre jeton. On n'y voit également que deux des pendants
du lambel et ces pendants sont comme componés, de même
que SUl' le jeton, au lieu d'être chargés de cIJâteaux comme

lecomportel'ait la représentaLïon exacte des al'mes d'AI'tois.
Quant au râteau dans un écusson, il ne peut qu'indiquer

(1) Numismatique lilloise, pl. XXX, fig. 258.

Ci) Artois: semé de France, au lambel à trois (à quatre ou même à

cinq) pendants, chargés chacun de trois cMteaux d'or.
(~) Hainaut: d'or, au lion de sable.

(4) ROUYER et HUClIER, lIistoire du jeton au moyen âge, p. 100.
r) P.48.
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le service auquel le jeton était destiné Cl), service de
l'écurie, suivant toute apparence.

Nous avons sous les yeux un autre jeton qui est une
val'iété de celui·ci. Le lambel des armes d'Artois y est à
trois pendants, et le lion des armes de Hainaut est sur
un champ semé de points. Au re\'el'S, l'écu au râteau n'a
pas de bOl'dure. Nous donnons le dessin de. cette variété,
qui est également en cuivre jaune, pl. XXIII, fig. 7.

VI

Écu au lion couronné, et dont le champ est semé de
billettes. Ce sont les al'mes du comté de Bourgogne C).

Rer. Écu en losange, aux armes d'Artois; le lambel
y est à trois pendants, chal'gés chacun de trois châteaux.

Cuivre jaune. PI. XXIII, fig. 8

Jeton de la maison ou des comptes de Mahaut, comtesse
d'Al,tois (1302-'1329). Mahaut avait été mariée en 1291
à Othon 1V, comte de Bourgogne, dont elle était devenue

\'cuve en '1302.
Ce jeton est un des plus anciens, sinon le plus ancien

que nOllS connaissions, SUI' lequel les armes d'une femme

sont placées dans un écu en losange.

VII

~~ I~I san Don : Dovns: am PVIS

(1) Cf. Histoire dit jeton, pp. 82,88 el 100.
(') Bourgogne-Comté: d'azur, au lion d'or, le champ semé de billettes

de mtme. Quelquefois, comme sur le jeton que nous décrivons, le lion

est couronné. (Voy. Histoire du jeton, p. 159, note q
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Ile: PIl7\Ïm. Dans un encadrement circulaire à six
lobes, écu aux armes rte Châtillon-Saint-Pol, qui étaient:
de gueules, à trois paux de vair, ait chef d'or chargé d'un

lambel à cinq pendants d'azur.

Rev. + Le: GR~Se: : na : se:I? Don
Re:SmR~Inm. Dans un encadrement semblable à

celui du droit, écu aux armes de Dreux-Bretagne, qui
étaient échiqneté d'm'et d'azur, au franc quartier d'her­

mine.

Cuivre jaune. PI. XXIII, fig. 9.

Jeton d'un tl'ès·beau travail, qui offre, d'un côté, les
armes de Guy IV, comte de Saint-Pol, et, de l'autre, celles
de sa femme, Marie, fille de Jean Il, duc de Bretagne.

Marie de Bretagne avait été unie à Guy IV, comte de
Saint-Pol, en 1292; celui-ci mourut en 1517, et Marie

"'-.

en 1559.

Notre jeton ne peut convenir qu'à ces deux person­
nages, et il nous paraît plus particulièrement avoir été
frappé pour l'usage de la maison de la comtesse. On en
connaît d'autres ayant les armes de Guy IV au revers de
celles de France C), ce qui s'explique par les charges
importantes dont il a été revêtu à la cour du roi et dans
la haute administration des finances, sous Philippe le Bel.

(I) Revue numismatique française, 184-9, p. MH. - I-listoire du jeton,
p.45.

Depuis la publication du jeton décrit en ces endroits, nous en avons
trouvé un qui a de grands rapports avec lui, mais qui en diffère néan­
moins assez sensiblement par le revers. L'écu de France y est entouré

d'une légende, laquelle est ainsi conçue: + le: SVl nEt
Ile:mon : le:me:s se:VRe:me:.
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Guy IV, en effet, était alors grand bouteiller de France,

et, en outre, en cette qualité, l'un des deux présidents de
la chambre des comptes du roi.

NOLIS revenons au jeton que nous pensons avoir SUl'tout
été à l'usage de la maison de la femme de Guy IV, Marie
de Bretagne.

Les deux légendes réunies de cette pièce sont comme
une espèce de proverbe rimé:

Ki sen don doune et puis le plaint,
Le grase de sen don restraint.

C'est une allusion à l'usage dans lequel on était d'offrir
les jetons en cadeau, allusion qu'on trouve encore sur

une autre de ces pièces (1), frappée aux armes de Jeanne

de Navarre, reille de France, femme de Philippe le Bel,

où il ya :

Le grase de sen don estaint,
Iii son don donne et puis le plaint.

Nous avons, à cette occasion, à faire ici une remarque ..

qni l'encontl'C1'a encore plus d'une fois son application:

c'est qlle les légendes des jetons reproduisaient souvent
des proverbes, des sentences, des dits moraux et autres,

qui avaient généralement cours à l'époque, et qu'on
retrouve, plus 011 moins concis, plus ou moins développés,
dans les productions littérai,'es du tempsl Pour nous en
tenir aux légendes citées ci-dessus, nous nous bornerons

à copier ce passage du Roman de la Rose:

.... Bontés de chose prestéo
Est tost rendue et aquitée;

(1) Histoire du jeton, p. 83.
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~Jès de chose donnée en dons
Doit estre grans li guerl'edons.
Donne-le dont tout quitemcnt,
Et le fai débollnairement :
Car l'en a la chose moult chière

Qui est donnée à bele cbière;
l'lès ge ue pris le don un pois
Que l'en donne desus son pois (1).

On connaissait déjà un jeton de Marie de Br'etagne,
comtesse de Saint-Pol (2). Ce dernier et sans légendes,

et l'écu de Dreux-Bretagne, placé au revers de celui de
Châtillon-Saint-Pol, est gravé en sens inverse, de telle
sorte que le franc quartier est à senestre, alors qu'il
devrait être à dextre.

VIII

+ GS:fPOIR : DV : BVRS:~V : DV : ao'me: :
De:Sm7\mps:s. Armoiries occupant tout le champ,
et qui consistent en un écartelé de Bourgogne moderne
et d'Artois.

Rev. -+ Se: : BI8:H : e:H : VI8:Hm : Se: ~

BIaH : e:H : VIe:,m. Deux bâtons noueux, croisés

(1) Le Roman de la Rose, édition de Francisque Micbel. Paris, Firmin

Didot frères, etc., 186.l, t. C, p. 75.

M. Francisque Michel interprète les mots desus son pois, par ceux-ci:

acontre-cœur .. et nous pensons que c'est avec taule raison, bien que la
première idée qui semble de\'oir se pl'ésenter, quand on ne fait pas
attention au l'lens de tout ce passage, soit: je ne prise pas un pois la
chose donnée, quand celui qui la donne en exagèl'e l'importaI/ce. De

toute manière, le rapport des vers cités avec l'inscription de nos jetons
est évideut.

(1) lIistoil'e du jeton, p "GO.
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l'un sur l'autl'e à lem's extrémités et environnés de
flammes.

Cuivre rouge. PI. XXIV, fig. 4O.

Ce jeton, dont nous devons la possession à l'amitié de
notl·c savant confrère, 1\1. Dancoisne, est de Jean de
Bourgogne-Nevers, né en 1415, le jour de la bataille
d'Azincourt, dans laquelle son père, Philippe de Bour­
gogne, comte de Nevers, fut tué. Jean était petit-fils de

Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, et par conséquent
cousin germain dc Philippe le Bon.

Philippc le Bon épousa, en 1424, la mère de notre
.Jean de Bourgogne-Nevers, Bonne d'Artois, restée veuve
depuis 14H>' En 1434, et à tit.'e de compensation dans
des règlements d'affaires d'héritage, Philippe le Bon céda
le comté d'Étampes à Jean de Bourgogne-Nevers, qui en
fut mis en possession à la suite et en exécution du traité '1

d'Arras de 1455, nonobstant le don que le dauphin, 1

depuis Charles VII, en avait fait en 1421 C), comme de
terre confisquée, à Richard de Brctagne, frère du duc

Jean VI ('). , 1
Jean, comte d'Étampes, paraît avoir été, pendant une

(1) VALLET DE VIRIVILLE, Histoire de Charles VlI, t. J, p. 264-. - Le

P. Anselme, t. Ill, p. 429.
(') Le titre de comte d'Étampes fut simultanément porté par Jean de

Bourgogne-Nevers et par Richard de Bretagne. Les armes de ce dernier
étaient : d'hermine, au lambel d'azur, à trois pendants, chargé de

Oeurs de lis d'or. (P. Anselme, t. J, p. 46.2.)
Voir, pour les propriétaires successifs du comté d'Étampes et po'~r

les prétentions auxquelles il donna lieu, le P. Anselme. t. l, p. 46i,

et t. III, p. 129 et suiv. ; PIGA~JUL DE LA FORCE, Nouvelle description de

la France, 4722, t.lll, p. 108, etc.

,..--
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grande partie de sa vie, tout particulièrement attaché à
Philippe lc BOil, dont il fut asscz longtcmps le pupille. On
le trouvc, à partir de 1434, prcsque constamment àla cour
de ce prince dans les Pays-Bas, ou mêlé à son histoirc (t).

En 1461, quand Philippe lc Bon vint assister au sacre
de Louis XI à Reims, et à la Joyeusc Entrée de ce roi à
Paris, le comte d'Étampes l'accompagnait encore (2)

Des questions d'intérêt et de politique, des querelles
avec le comte de Charolais, finirent par éloigner le comte
d'Étampes de la cour de Philippe le Bon. Il devint, du
reste, bientôt après, comte de Nevers, par la mort de
Charles, son frère aîné, décédé en 1464, et nous ne le
v~yons plus, cnsuite, qu'attaché aux intérêts du roi de
France, d'abord sous Louis XI, puis sous Charles VIII. JI
mourut à Nevers en 149'1.

Il ne nous paraît pas douteux que le jeton de Jean de
Bourgogne-Nevers, comte d'Étampes, dont nous avons
donné le dessin, a été frappé pour le service de ses
finances, et dans les Pays-Bas bourguignons, durant le
long espace de temps qu'il les a habités. Notre exem·
plaire est en cuivre rouge, comme la plupart des jetons
sortis des ateliers monétaires que Philippe le Bon a pos-

(1) Chroniques de .Monstrelet, édition Buchon (Panthéon littéraire),

pp. 680, 746, 71>2, 772. - .Memoires d'Olivier de la Marche, édition de
Bruxelles, 4616,pp. 226,350,353, 413.-.MemoiresdeJacques Du Clercq
(Panthéon littéraire), pp. U-, 48, 60, 131.- Dom ANTOINE DE LA TAVERNE,

Journal de la paix d'A rms. Paris. 1651, pp. 24, 23, Hi, H 4. ­

VALLET DE VIRIVILLE, Histoire de Charles VU, t. II, pp. 43il et suiv.,

404; t.IlI, pp. 77, 390 et suiv., 419.

(1) OEuvres historiques inedites de Georges Chastellain, édition

Buchon (Panthéon littéraire), p. 436.
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sédés dans les provinces belgiques, et il a avec eux un
air de famille assez caractérisé.

Les armoil'ies placées SUl' le jeton sont celles que Jean
a portées aussi longtemps que vécut son f"ère aîné,
Chal'les, comte de Nevers. Ce sont, en réalité, les armes
de son père, qu'il écartela, comme puîné, de celles de sa
mère, Bonne d'AI,tois. Elles sont ainsi sur son sceau en
qualité de comte d'Étampes et de seignenr de Dourdan C),
de même que dans l'Armorial du héraut Berry (1), et
parmi' les blasons des chevaliel's de l'ordre de la Toison
d'QI', recueillis par MaUl'ice CS).

A la mort de Chal'les, son frèl'e, Jean prit les simples .
al'moiries de Bourgogne moderne C), particulièrement
affectées, quand elles se trouyent seules, au chef de la
branche de BOUl'gogne-Ne'iers, ainsi que 1\1. de Soultrait
ra fait l'emal'quer lorsque, le premier (à), il a relevé
l'el'l'eur que Van Mieris avait commise en aUribuant à
Charles le Témél'aire (G) un autre jeton bien connu
aujourd'hui, portant les simples armes de Bourgogne
moderne, au revers de quatre bâtons noueux disposés en
crQix, et. SUI' lequel on lit, des deux côtés ': Se bien an

(1) OLinER fjE WnÉE, Généalagie des comtes de Flandre. p. ~ 18.

(II) Armorial de France, etc., composé vers 4450 par Gilles le Bou­

vier, dit Berry, publie par Vallet de Viriville. Paris, ~866, p. 64-, no 46.

(3) Le Blason des armoiries des chevaliers de l'ordre de la Toison d'or.

La Haye, ~G67, p. 56.

(') Voir son ~ce~1U comme comte de r\evcrs, dont le dessin a égaIe­

ment èlé donné pal' Olivier de Wrée, dans la Genéalogie des com'es de

Flandre, p. 1'18.

(-j Essai sur la numismatique nivernoise. Paris, ~ 8M.

(~) Ilialori der ncderlandsche vorslen, t. l, P 400.

~'
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vien, se bien an vien. M. de Soultrait a fait en même
temps la restitution de ce del'nier jeton à Jean de Bour­
gogne' et à l'époque où il était devenu comte de Nevel's,
restitution dont la justesse est pleinement confirmée par
celui plus ancien que nous publions, où l'on voit la même
devise, mais plus correctement écrite.

Cette devise de Jean de Bourgogne-Nevers, Se bien en

vient, est naturellement à rapprocher de celle: Je rai

ernprins, bien en atîenne, placée SUI' des médailles et des
jetons de Charles le Téméraire, laquelle serait formée,
d'après 'ce qu'on lit dans les Mémoires d'Olivier de la
Marche C), du mot du duc, Je ['ai emprins, et de celui de
Marguerite d'York, sa troisième femme, Bien en avienne.

Sur deux jetons que nous possédons, à la légende Vive

Bourgogne, entourant un écu marqué des armoiries à sept
.... quartiers, telles que les ont portées Philippe le Bon à

partir de 1450, et Charles le Téméraire durant tout son
règne, il y a au revers, autour d'une croix: A bien viengue

tout e). C'est encore une devise à rapprocher des deux
autres ci-dessus.

Ajoutons que, aux noces de Charles le Téméraire et de
Marguerite d'York, en 1468, on chanta à Bruges, devant

(1) Édition de ~616, p. 550.
e) On sait que la devise A bien vieng1le tout a été adoptée, nous ne

pourrions dire à quelle époque, par la famille de Vienne, très-distin­
guée en Bourgogne, et dont un membre, Guillaume de Vienne, seigneur

de Saint-Georges, etc., surnommé le sage, a été conseiller et cham­
bellan de Philippe le Bon, et Je premier che\'alier nommé dans l'ordro
de la Toison d'or. Mais les deux jeLons dont nous parlons n'ont rien qui
rappelle cette famille par aucune dénomination, non plus qlle par les

armoiries qu'ils portent.

ANNÉE ~87G 26
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la princesse, un rondeau dont le refrain était Bien

vienne (1). JI s'agissait, à la vérité, d'un compliment de
bienvenue; mais le gotît des allégories, à cette époque,
était beaucoup trop prononcé pour qu'on ne puisse, dans
ce refrain, en soupçonner quelqu'une se rapportant au
mot de Marguerite.

IX

~ Ia:mOIRS : 0 : NOBDe: : aONme: : De: :
U'ERIJ'. Champ armorié, écartelé : au 1er et au 4e de
Bonrgogne moderne, au 2e parti de Bourgogne ancien et
de BI'ahant, et au 5e parti de Bourgogne ancien et de
Limbourg. Sur le tout, de Flandre. Pour brisure, un
lambel à trois pendants, portant SUl' les quartiers supé­
rieurs. La fleur de lis qui précède la légende indique que
le jeton a été happé à la monnaie de Flandre.

Rev. W 0.VI : Ble:N : Ie:mR'R : De: : aomp­
rra: : TIlROVa:R'E. Écu aux mêmes quartiers que
ci-dessus, mais sans brisure, dans un encadrement circu­
lail'e polylobé.

Cuivre rouge. PI. XXIV, fig. H.

Jeton frappé pour le service de Charles le Téméraire,
alors qu'il n'était encore désigné que sous la qualification
(le comte de Charolais, c'est-à-dire du vivant de Philippe
le Bon, dont les armes sont au revers de cette même
pièce, et qui décéda en 1467. Charles, né en 1455, avait
dès son baptême le titre de comte de Charolais. Nous
avons déjà fait connaître un jeton de lui en cette qua-

(1) Olivier de la Mal'che, édition citée, p. 539.
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lité cr), mais moins curieux que celui-ci, en ce qu'il ne
donnait pas ses armoiries.

Les armoiries du comte de Charolais ont pour brisure,
comme on vient de le voit" un lambel, qui s'étend
sur tous les quartiet's supérieurs. D'après Maurice, ce
lambel était d'argent (2). Il est d'ailleurs il remarquer que
la brisure n'est pas toujours placée de la même manièl'e
dans les armoiries du comte. Son sceau, qu'a publié'
Olivier de 'Vrée (3), porte le lambel répété SUI' chacun
des deux quartiel's de son écu affectés aux armes de Bour­
gogne moderne, sans empiéter sur les autres quartiers.

x
~ 0 Lll'2\m8:R D8:I .ro8:!llSnmO !ltSI. Bri-

-. • quet, pierres à feu et étincelles, bâtons noueux enflam­
més; insignes tirés, pour la plupart, du collier de l'ordre
de la Toison d'or, et qui ont été employés en devise pal'
Philippe le Bon comme aussi par Charles le Téméraire.

Rev. 0 .ro'2\JI18:R D8:I !ll8:iU8:nmO 1.118:1.
Croix dont les branches sont terminées en fleurs de lis,
et cantonnées de fleurons.

Cuivre jaune. Pl. XXIV, fig. 12.

Jeton de style tournaisien, peu commun, pensons-nous,
avec le type du droit, bien qu'on trouve tl'ès-souvent ce

(1) llistoire du jeton, p. ~ 39.
(2) Le Blason des armoiries des chevaliers de l'ordre de la Toison

d'or, p. 36. - Maurice y reproduit les armoiries du comte de Charolais
comme elles sont sur notre jeton, c·est·à-dire u"ec le lamIJel s'étendant
sur tous les quartiers supérieurs de l'écu.

(S) Sigilla comilum Flalldriœ, ~ 639, p, 92.
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type, mais SUi' des jetons d'un style très-différent et ne
l'appelant nullement celui des produits de Tournai.

D'après les conséquences tirées de rapprochements faits
entre divers jetons de Tournai par M. de Longpérier (i),
le nôtre ne serait pas antérieur au règne de Louis XI.
Personnellement, nous n'avons pas jusqu'ici, sur ce sujet,
d'opinion hien arrêtée.

XI.

cff( aI1a: : SONm : Ga:mmOIRS : Oa: : Le: :
Œ7\mBRa:. Les lettres majuscules gothiques C et fi,
initiales de Charles et de l\Iarguerite, réunies par un lacs
d'amours, comme SUI' le jeton des finances du duc Charles
le Téméraire, publié par M. Camille Picqué, dans la
Ret'Ile nmnism. belge, 1869, pl. XIV.

Rev. ~ 'E.V Ji : Oa:NIa:RS : Oa: : m~ : .
O7\me: : IJ~ : OVŒ (ltesse). Champ armorié, parti au
,1 cr des quartiers de Bourgogne moderne, de Bourgogne
ancien, de Brabant, de Limbourg, avec Flandre sur le
tout, tels que Chal'les le Téméraire les portait dans -son
écu; et au 2e d'un écartelé de France et d'Angleterre.

Cuivre rouge. Pl. XXIV, fig. ~3.

Ce jeton, aux armes de Marguerite d'York, troisième
femme de Charles le Téméraire, ne laisse, par ses
légendes,. aucun doute SUl' son objet: il était à l'usage
de la chambre aux deniers de cette duchesse de Bour-
gogne.

~larguerite d'York, sœur du roi d'Angleterre Édoual'd IV,

(Ij Rente numismatique franraise, nouvelle série, ~ 860, pp 384. à 395.



- 507 -

mariée à Charles le Téméraire en 14G8, veuve en '1.1,77,

décédait à l\Ialines en 1503.

XII

I1Ia ; ~aVrLi'R ; ! : LJ8:0 : aO,aORD8:S
svnD : IN : SImVLJ : V'Sr. Champ armorié,

pal,ti au 1er d'une demi-aigle de l'Empire et au 2c d'un

demi-lion contourné. Les deux portions représenfées de
ces animaux sont adossées.

Rev. t NVl\I8:RVS : EI:Sm : DISaR8:mro :
REI:RVl\1 : OMNIV,. L'écu de Bourgogne à sept quar­

tiers, tel que le portait Charles le Téméraire, et brochant

sur la croix de Saint-André. Autour de ee type, quatre
briquets environnés de flammes.

Cuivre rouge. Pl. XXIV, fig. 44-.

Voilà un jeton que nous avons souvent désil'é de l'en­

contre.' en nature. Nous le désil'ions, parce que le dessin
et l'intel'pl'étation qu'en a donnés Van Mieris (') ne nous

ont jamais satisfait pOUl' ce qui eoncerne la légende du
droit, reproduite ainsi dans le texte de eet autelll' :

HIC AQVILA ET LEO CONCOBDES SYNT InvS Il
IVLn VISI.

Notre embalTas était de nous rendre compte de ee qlle

venait faire en ce lieu, e'est-à dire SIlI' un jeton purement

laïque, la mention de la veille des ides de juillet, assez

insolite en pareil cas, et surtout alors que l'année de l'in­

carnation du Sauveur n'est pas même indiquée. La nIe du

(') Histori, etc., t. l, p. 426.
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jeton a fait cesser l'embarras que nous éprouvions. Il est
maintenant évident que la légende, sans exprimer aucune
date, dit simplement, mais non pas sans un certain cachet
de jovialité, qu'ici l'aigle et le lion, tout en se tournant le

dos (si toutefois nous pouvons parler ainsi), n'en sont pas
moins d'accord : Hic aquila et Leo concordes slint, insirnttl

versi C).
On remarquera, au surplus, que l'exemplaire qu'a des­

siné Yan Mieris différait un peu du nôtre. Le mot insimul,
au lien (le s'y trouver en toutes lettres, y était écrit en
abrégé : l'SIMVL. Sans cette circonstance, qui a été
malencontreuse pour Van Mieris, il n'aurait assurément

jamais songé à appeler à son aide les ides de juillet, pour
l'explication de l'inscription dont il s'agit.

Yan )Iieris a classé sous la date de 1470 le jeton dont·
nOlis nous occupons, lequel fait allusion, suivant lui, à
la réconciliation qui eut lieu entre Frédéric III, empe­
rf:llI' d'Allemagne, et Charles le Téméraire, après le .
siége de N'uys, et au projet du mariage, arrêté à la
même époque, de Maximilien d'Autriche, fils de l'em­
pereur, avec Marie, fille du duc de Bourgogne. Cette
attribution nous parait bien établie, à cause de la présence
de l'aigle de l'Empire, ne pouvant personnifier ici que

(1) La plaisanterie que contiennent, dans la légende du jeton, les
mots concordes 'Ï1lsimul versi rappellera peut-être à plus d'un lecteur

les vers que Furetière, dans son Roman bourgeois, faisait. plus tard sur
les cheveux de Charroselles,

« Qui, tous meslez s'entr'accordans, '0

metlaient le peigne au défit de morùre sur eux.

Est·ce le cas de répéter que les beaux espl'its se rencontrent?
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Frédéric III, aigle adossée au lion, qui figul'e dans maint
qual,tier des armes de Charles le TéméraiJ'e, et qui, pOUl'
avoir été représenté contourné, afin de donner plus de

grâce à l'ensemble du type, n'en pel'sonnifie pas moins ce
dernier prince. Pierre de Blar!'u, dans son poëme de la
Nancéide, n'appelle Charles le Téméraire très-souvent
que 1\ Leo (1), n nom que lui donne le poète, est-il dit en
note, lJropter animi magnitudinem, vel quia ejus vexillum

leonibus insigniebatuJ'.

XIII

Chacun sait que le mariage de l\Iaximilien, archiduc
d'Autl'iche, et de l\Iarie de Bourgogne, préparé, comme
on l'a vu ci-dessus, dès 1475, n'eut lieu, après bien des
traverses, qu'en 1477.

Plusieurs jetons rappellent cette union. ~ous ne faisons
pas ici une monographie, et notre intention n'est que d'en
publier un, qui est daté de 1479, et qui nOlis paraît
remarquable par son travail comme par ses types (2).

+ TD8:Na: : l\Ia:NSVR~' : IN : Ol\lNIBVS
REi:BVS : I~t\9. Un griffon et un lion, accroupis et
affrontés, tenant ensemble le briquet et le caillou de
l'ordre de la Toison d'or.

Rev. + aD: ~G~S : Sa:'PG:R : REI:SPIUe:

(1) Petri de Blarrorivo, Parhisiani, ili'signe Nanceidos 0lJUS, de

bello Nanceiano. - Impressum in pago ùivi Nicolai de Portu,

anno M.D.XVIII.
(i) Ce jeton a été décrit par Van Orden, Ilandleidill[J VVOI' t'crzanw­

laars van nederlandsche historiepenningen, tweedc of laatslc dcel,

4830, p. 4.
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: FINS:' : IRI'9. Cl'oix de Saint-André accostée de
deux m gothiques, initiales de Maximilien et de Marie,
et accompagnée d'un briquet, dans chacun des cantons
supérieur et inférieur.

Cuivre rouge. PI. XXIV, 6g. ~5.

Le griffon et le lion qui paraissent sur le jeton y sont
les symboles de Maximilien et de Marie. On rencontre
souvent, SUl' les sceaux de Maximilien, le griffon servant
de support à son écu.

XIV

Les planches qui accompagnent cet article étaient
composées quand nous avons trouvé le jeton dont voici
la description:

R8:I-'28:p8:nn : VOOR : os:n : Gn~S:1J :
me.:e.:S'11 (jetons ]Jour le général maître). - Écu aux

al'mes de Philippe le Beau, entouré du collier de l'ordre
de la Toison d'or. Cet écu est écartelé, an 1er et au ~c

d'Autriche moderne, chargé, pour brisure, d'un lambel à
trois pendants. et parti de Bourgogne moderne; au 2e de
Bourgogne ancien, pal'li de Brabant, et au 5e de Bour­
gogne ancien, parti de Limbourg; SUl' le tout, de Flandre.

Rev. + V~nDe.:R . rnvnme.: . v~n :
VL7\8:nOR8:n (de la monnaie de Flandre). Le lion

de Flandre, dans un entourage de cinq arcs de cercle
dentelés intérieurement.

Ce jeton ne diffère absolument de celui que nous
ayons publié, avec M. Huchel', dans l'Histoù'e dujeton au

moyen âge, pl. XIJ, fig. 104, que par les mots Gn~e:I.J

i

/
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me:e:srr, substitués à rnv,m rne:e:SmR dans la
légende du dl'oit: Il se rapporte manifestement encore à
la minorité de Philippe le Beau et aux époques où les
forges monétaires du comté de Flandre tl'availlèrent sous

la dépendance des États et des principales villes de la

province, en dehors de l'autorité ùe Maximilien, père et

tuteur du jeune comte, c'est à-dire ùe 1483 à 148t> et

de 1488 à 149J, oate que portent les dernières monnaies
connues au nom de Philipe le Beau et de la ville de Gand.

Ce nouveau jeton est principalement à t'emarquer parce
qu'il a été fait pour le service du général maître, tandis

que les deux autres, presque semblables, que l'on con­
naissait (1), savoir celui publié dans l'Histoire dit jeton,

et celui aux mêmes types et avec même légende au droit,

mais ayant au revers une légende différente, mis en
lumière pal' M. Camille Picqué dans la Revue nll1nism.

belge, en 1869 C), pourraient avoit' été faits pour le

service du maître particulier.
Nous possédons un exemplaire de chacun de ces trois

jetons, et nous constatons qu'ils ont tous les trois, dans
les quartiers d'Autt'iche moderne, un petit lambel à trois

. pendants, de peu d'apparence, à la vérité, mais néanmoins

très reconnaissable quand l'attention a été fixée sur ce

point. On remarquera que le même lambel existe sur un

autre jeton de la minorité de Philippe le Beau, frappé

(J) Nous ne parlons pas d'un quatrième jeton fait pour la monnaie de

Gand sous Philippe le Beau, publié par ~1. H. Chalon (Revue numisma­

tique belge, 18iO, pl. VII), mais qui diffère beaucoup de ceux dout nous
nous occupons ici.

(t) PI. XIV, fig. .1-.
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pour la chambre des comptes de Lille, et publié par
1\1. Van Hende dans sa NumismatifJue lilloise, pl. XXXI,
fig, 272, Le lambel qui servait de brisure aux armes de
Philippe le Beau à l'époque de sa minOl'ité était d'argent,
suivant Maurice (1); mais cet auteur le fait porter sur
l'ensemble des quartiers supérieUl's de l'écu, au lieu de
le restreindre aux quartiers d'Autriche moderne.

Les jetons gravés dans les deux planches qui accompa­
gnent cette notice font partie de notre collection, à
l'exception du n° 6, qui appal'tenait à 1\1. Alexandre
Hel'mand, de Saint-Ornel'. Le n° 5 a été dessiné d'après
l'exemplaire de la Bibliothèque royale, à Bruxelles,
mieux conservé que le nôtre.

J. ROUYER.
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